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t..: .JOrn~i\L OFFtr.OO. DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRA.NCE 

Sequef'tres 

Organisation économique - Eludes de toqtesJes questions 
concernant la mise en 'yaleur du Territoire - Agriculture
ForNs Elevage - Minéralogie - Statistique et doenmenta
tion s)y rapportant - Police sanitaire des animaux, 

Commerce - Chambre de Commerce· Etablissements de 
crédit-:Monnaies ~ Poids et mesures-Réglementation du travail 
Expositions, foires; marchés et concours agricoles. 

8ervice de navigation-Inspection maritime, 
Régime de l'alcool, des produits opiaeés et médicamenteux. 
Documentation et statistiques: douanières -: Relation avec 

l'agence économigue de Paris - Voies de communication. 

2: IJUl'eau des (iiwTtces et du matériel 
Sans modilication, 

AHHÊTb' Au 438 li$(wt les altrih1(lùms du Serl'ire 
dt's Travaux Public:! . 

Le Gouyerneur des Colonies. 
Chevalier de la Légion d 'Honn~ur, 
Commissaire de 1.. République, 

Vu le décret du 23 Mars 192t détermiuant le. attributions 
.t le. pouvoirS du Commis,aire de la République au Togo 

"u l'arrêlé du tI Décembre 1925 accordant des Aupplé
ments de fonctions et des indemnités diverses aux fonction
naires, employés et agents en service au Territoire du Togo 
placé' sous )e mandat de la France ainsi qu'su personnel 
militaire 

Considérant que le Service des Travaux Publics prend de 
jour eniour une plus grande importance en raison des chan
tiers ouverts et à ouyrir tant au Chef ~ lieu que daus les 
Cercles; 

ARRêTE: 

ARTICLE PRElnBR.~ Les attributions du Chef du Service 
des Travaux Publics sont fixées c-omme suit: 

Placé sous l'autorité (lu Directeur des Voies de pêmHraton 
et ~des Tray'aux Publics il assure la surveillance générale 
de. chantiers ouverts tant au Chef-lieu que dans les Cercles. 

Il établit 10$ projets, plans et devis des h:1lvaux à eflectuer; 
un compte - rendu mens.uel sur l'élattl'avancementestétabH 
par ses soins et adressé au Commissaire de la République 
sous couvert du Directeur de,. Voies Ile péntHrnUon et deI" 
T~avaux ~ublic.s > 

ART.2,- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera, 

Lomé. le Il Décemll.. 1925 
llON:<IECARRÈRE 

.....__.. _-~ 

ERRATUM 
au tableau N° 1 annexé à l'arrêté N' 32 du 26 .Janvier 

t925 aceordant de.s suppléments de fonctions et des indem
nités diverses aux Ionctionnaires, employés et agents en 
service dans le Territoire du Togo placé sous le ma.ndat de 
la France- ainsi qli'au personnel militaire 
(J. O. du Territoire 1925 page 59 ). 

Au Ueu de 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

h) - Personnel militaire dan. les cadre>, 

I.ir. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

b) - Personnel milî taire. 
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Approuvé en séance du Conseil dlAminîstration le 
.~gm~1_ . 

1.6 Commissaire de la République, 
BONNECARRêRE 

.~~ ....... _== 


. PERSONNEL EUROPi!:EN 

Hulalloft. - AfCec:lalloa. 

Par déchlions en date du: 
17 No..embre 1925. M. I\OB••' Adrien, v.djoint des Ser

vices Civils, est nommé Adjoint au Commandant de cerde de 
Klouto. 

}f, LAUQUK, Commis des Services Civils stagiaire. est 
"._ nommé Agent Spécial du Cercle de Klouto et Secrétaire Ilu 

Trihunal de Cerc!e en remplacement de:M. ROBERT. 

'18 ~ovefilbre -t92;). .LeR aIfectatlon!ôi suivantes .sont pro~ 
noncées pour le personnel débarqué ce jour du paquehot 
(1 TOltart!g" 

M. IlLA'c, Adjoint principal des Services Civils est alfecté 
au Stcrétariat Général (BuNan des Finances.) 

M, GEAY, Commis de 2~''''" classe fies Services Civils. est 
affecté au Comini••ariat d. la République (Cabinet). 

M. HSRIVAUX, Médecin Aide-Major de t ••e classe est nommé 
CIle[ de 1. Suhdivision Sanitaire .de Sokodé. 

M. TBIUJ5JRT 1 ~('r~ent~Maior de la ~ection des fnfirmiprs 
Coloniaux, est mi:, il la dispositioll du Chef du ~ervicr ue 
Santé. 

23 Novembre. - M.PR.SILLE Henri, instituteur de 4,m. cla••• 
est chargé, à compter du f8 Novembre 1925. des fonctions 
de Directeurdn Cours Complémentaire et de l'Ef'ole Régionale 
de Lomé, en remplaüement de M. LB TIIIJAUT, titula.ire d'un 
congé de convalmllcencc, 

2:.1 Novembre, -- M. CHARPBNTTRR Clément, Mécanici~n 

contractnel en service à. Lomé eL M, K:llLL Marcel, Conduc~ 
teur agricole contractuel débarqué ce jour, sont miR li la 

_ dispolilition du Com~andant lie Cerde'" rt'Atakvamé. 
.M. CHARPHNTIR. étant alfecté il Nuatja. 

At. MALTHfUŒ, :Mé~anÎcien contractuel, nouvellement agl'éé~ 
débarqùé ce JOUi', est affecté au garage et ateliers du 
Gouvernement. 

,! M. BaARHRD. Radiotèlé~l'a'phi"te eontraet.ui-'l, uouyeHe
ment agreé, débarqué ce jour, el'lt mis à la ùisposîtion 
du Chef du Service des Travaux Publics. 

26 Novembre, M. JAl1D1LLIRB Adjoint des Services Civi1s~ 
est nommé atljoint au Commandant, ,je Cercle Il'Atakpamè 
et 'Président du Tribunal de Subdivision, e'n remplacement 
de :If. POissa., 'rapatrîable 
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'l' M, GBAY, Commis des Services Civils, en service au Cahinet 
.ot cLargé de. fonctions de Chef du lIureau du Personnel en 

'remplacement de M. JARD'L!.">, affecté li Atakpamé. 

:1 Décembre t925. M. Jou'Rr, . Administrateur-Adjoint 
de 1'" cla.se est nommé Commandant de Cercle d'Anéch.. 
en remplacement de M. BAUMARD 1 en instance de déparL 
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